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Compte rendu de l'assemblée générale du  
1er décembre 2018 

 

Présents :   Mmes MM. : Austruy, Baglan, Bourgoin, Bréart, Brouard, Buisson, Cosse, De Rasse, Durand, 
Gaillard, Gorce, Lavastrou, Lennard, Lharidon, Lorenzini, Martin, Paulhiac, Pincemin, Radix, 
Vanhems. 
Mme Hulbach Maire adjointe chargée de la vie associative et des sports 

 
Excusés :    Mme MM. : Bruandet avec pouvoir, Pasco, Pierre, Porthault 
 
Invités : Des anciens présidents 
 
Lieu : Hôtel restaurant Blanche de Castille 

Quorum atteint (largement) 

1) Rapport moral par notre Président Gilles de Rasse  

Côté adhésions, c'est une année faste avec 4 arrivées : Caroline Bruandet, Nicolas Baglan, Fabrice 
Pasco, Patrick Paulhiac. Notre effectif se monte maintenant à 27. Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux. 

La sortie club s'est déroulée à Valençay avec départ au château de Talcy, ce qui nous a évité la traversée 
fastidieuse de la Beauce et permis la visite du château par les accompagnateurs. 

Le pique-nique a eu lieu dans le parc du château de Chamarande avec parcours commun route et VTT. 
C'est une bonne formule. 

La rando des Châtaignes était parfaitement organisée, en collaboration avec le VTT Dourdannais. La pluie 
et la concurrence d'une rando relativement proche (Savigny sur Orge) sont la cause d'une participation 
décevante. Nous avons apprécié l'attitude compréhensive de Netto pour reprendre nos invendus.  

Les gilets de sécurité jaunes siglés aux logos du club équipent tous nos adhérents et sont appréciés pour 
la sécurité qu'ils procurent. 

Les sorties VTT et route se font régulièrement et avec des effectifs convenables. 

2) Rapport financier par notre Trésorier Loïc Pincemin 

 Pour  2018  

 Un léger déficit, résultant principalement de deux séries de causes : 

− Des investissements plus importants du club :  
 Achat de gilets de sécurité (gratuits pour les membres).  

 Accroissement sensible de la participation du club à la sortie annuelle. 

− Une augmentation passagère des dépenses de fonctionnement : 

 Surfacturation de notre consommation d’électricité par EDF, dont la régularisation devrait 
intervenir sur 2019. 

 Léger chevauchement des primes d’assurance, suite à la dénonciation du contrat 
d’assurance MMA au profit de la SMACL (CRÉDIT AGRICOLE), dont les tarifs sont 
nettement plus avantageux en responsabilité civile et pour l’organisation de 
manifestations. 

 Ce déficit a pu être contenu grâce à  
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− la Mairie, que nous remercions chaleureusement, pour son soutien et le maintien de sa 
subvention, 

− et au résultat positif de la Rando des Châtaignes, avec l’accord de reprise des invendus 
consenti par NETTO. 

 Nous prévoyons également un déficit pour l’année 2019, avec les dépenses à caractère exceptionnel 
engagées pour célébrer les 40 ans de notre association. 

 Les dépenses de fonctionnement seront en baisse, avec le nouveau contrat d’assurance SMACL, 
et la régularisation des factures EDF. 

 La subvention de la Mairie devrait être plus importante à l’occasion des 40 ans de notre 
association. 

3) Elections au CA et votes 

Le rapport moral et le rapport financier sont approuvés à l'unanimité. 

Loïc, Maxime, Bruno et Alain se représentent au CA, en précisant que chacun d’eux est prêt à se désister 
en cas de nouvelles candidatures. Aucun autre candidat ne s’étant manifesté, ils sont réélus à l'unanimité. 
Le CA se compose de Alain, Bruno, Gilles, Jean, Loïc, Maxime, Sylvie. 

L’élection du bureau au sein du CA se fera en début d’année 2019 

4) Prochaine rando des Châtaignes 

Un sondage ayant dégagé une majorité pour un rythme annuel, la prochaine rando aura lieu le 22 
septembre 2019, en accord avec le VTT club, qui prendra en charge la conception des circuits 30,40,55 et 
75 km, le DCT prenant en charge la gestion administrative et logistique, et un circuit VTC familial 15 km. 

5) Sortie club  et pique-nique 2019 

Gilles, suite à des échanges avec Philippe, suggère que nous nous rendions à Dorceau dans le Perche, 
dans un gîte, non loin d'une voie verte, à 20 km au nord de Nogent le Rotrou, à 24 km de Mortagne au 
Perche et à 105 km de Dourdan selon Via Michelin. Les dates des 18 et 19 et 20 mai ont convenu à 
l'assemblée. La formule pourrait être un déplacement en voiture jusqu’à Dorceau le matin, une randonnée 
cyclo dans la journée à vélo, ou à pied pour les non roulants. ; le lendemain des visites touristiques, puis le 
lundi une nouvelle rando avant le retour en voiture. Les volontaires pour participer à l’organisation sont les 
bienvenus ! 

Pour le pique-nique la date du dimanche 16 juin a été choisie et le lieu pourrait être le parc de Méréville ou 
de Jeurre. 

6) Questions diverses 

Mme Hulbach nous a appris que la vente du local était en stand-by à cause des contraintes 
environnementales et nous a assurés que nous serions prévenus dès qu'il y aurait du nouveau. 

Gilles suggère une sortie route agrémentée par une visite d'une micro brasserie dans le voisinage. Une 
sortie sur la journée n'est pas à exclure. Caroline a également suggéré une idée de rando… 

Des adhérent(e)s sont intéressés par une sortie route le dimanche, certain(e)s le matin, d'autres l'après 
midi. Il faudrait arriver à un consensus; un sondage sera effectué avec tous les membres potentiellement 
intéressés. Il faudra ensuite, comme pour les autres sorties, envoyer un mail pour faire connaître les 
intentions de chacun(e). Il serait bon qu’une personne en prenne la charge, pour « animer » cette sortie 
hebdomadaire. 

Le DCT est partie prenante en la personne d'Alain avec le groupe des Colibris à l'aménagement de la 
circulation des vélos à Dourdan.   
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7) Après l'AG 

Comme toujours notre journal a été a été distribué grâce à la bonne volonté inlassable de Jean-Paul 
Martin qui se charge chaque année de la publication du Cyclo Déchaîné, et cela depuis 1995, Pour cette 
année anniversaire des 40 ans du club une brochure au format A5 été éditée relatant son histoire. 

Le traditionnel pot de l'amitié a été remplacé, et personne ne s'en est plaint, par un apéro agrémenté d'un 
audio visuel illustrant l’historique, et suivi d'un repas. Des anciens du club et notamment des anciens 
présidents avaient été invités, qui ont pu commenter les photos présentées. Madame la Maire Maryvonne 
Boquet avait pu se libérer pour l'apéro et nous a rappelé le plaisir qu'elle prenait quand elle assistait à nos 
AG comme adjointe responsable des associations. Cette soirée avait été préparée par Gilles, Jean-Paul, 
Germain et Geneviève Collinet. Pour le dîner, Geneviève avait mis sous cadre et disposé sur les tables 
des photographies des dames  lorsqu’elles étaient enfants, à charge pour les messieurs de deviner qui 
était leur voisine, une sympathique animation qui remplaçait avantageusement les traditionnels cartons.   

 


